
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_048 : Finances  /  budget  principal  -  autorisation
d'engagement  et  crédits  de  paiement  pour  le
financement  du  dispositif  de  suivi-animation  des
OPAH-RU "Arles Cœur de Ville" et "Cœur de Ville de
Tarascon" - modification de la délibération 2023-046

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 7.1

Dans le cadre de la mise en œuvre des conventions d’Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat  et  de Renouvellement Urbain « Cœur de Ville  de
Tarascon »,  et  « Arles  Cœur  de  Ville »  d’une  durée  de  5  ans,  le  conseil
communautaire  par  délibération  n°2021-085 du  19 mai 2021 a  approuvé la
création d’une autorisation d’engagement et  de crédits de paiement pour le
suivi-animation relatif à ces dispositifs.
La présente délibération ajuste les crédits de paiement.

Vu  la  délibération  d’ACCM  n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d’ACCM ;
Vu la délibération n°2020-189 du 16 décembre 2020 approuvant la convention
d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain
« Arles Cœur de Ville » ;
Vu la délibération n°2020-190  du 16 décembre 2020 approuvant la convention
d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain
« Cœur de Ville de Tarascon » ;
Vu la  délibération n°2021-067 du 07 avril  2021 attribuant  le  marché de suivi-
animation des OPAH-RU de Tarascon et d’Arles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement l’article
L .2311-3-II, selon lequel la section fonctionnement du budget peut comprendre
des  autorisations  d’engagement.  Chaque  autorisation  comporte  la  répartition
prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.
Les autorisations d’engagement et  leurs révisions éventuelles sont présentées
par le Président. Elles sont votées par le conseil communautaire, par délibération
distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  de  l’exercice  ou  des  décisions
modificatives. Les autorisations d’engagement correspondent à des dépenses à
caractère  pluriannuel  se  rapportant  aux  seules  dépenses  résultant  de
conventions, de délibérations ou de décisions, au titre desquelles ACCM s’engage
à  verser  une  subvention,  participation  ou  une  rémunération  à  un  tiers,  à
l’exclusion  des  frais  de personnel  et  de subventions  versées  aux organismes
privés ;
Considérant  qu’ACCM,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  des conventions
d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain
« Cœur de Ville de Tarascon » et « Arles Cœur de Ville » finance une mission de
suivi-animation qui débutera en 2021 pour une durée de 5 ans.
Le marché de suivi-animation a été attribué à la SAS URBANIS aux conditions
suivantes :



-  lot  n°1 :  montant  maximum  de  450  000  €  HT,  soit  540  000  TTC,  dont
292 010 € HT pour la part forfaitaire
-  lot  n°2 :  montant  maximum  de  450  000  €  HT,  soit  540  000  TTC,  dont
298 495 € HT pour la part forfaitaire
L’Anah et la Banque des Territoires pourront apporter une aide à ACCM pour le
financement  des  équipes  opérationnelles  de  suivi-animation  des  OPAH-RU
estimée :
- à 225 000 € de l’Anah et 112 500 € de la Banque des Territoires pour l’OPAH-RU
de Tarascon, le reste à charge pour ACCM s’élèvera à 202 500 €,
- à 225 000 € de l’Anah et 112 500 € de la Banque des Territoires pour l’OPAH-RU
d’Arles, le reste à charge pour ACCM s’élèvera à 202 500 €.
La programmation des crédits de paiement devant être actualisée, il convient de
réajuster les crédits de paiement selon la répartition  suivante : 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER la modification de l’autorisation d’engagement et les crédits de
paiement telle que présentée ci-dessus ;
2 - PRÉCISER que les crédits de paiement nécessaires sont inscrits au budget
principal.

Pour (37) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde
MADELEINE, Valérie MARTEL-MOURGUES, Hervé MISTRAL, Michel NAVARRO, Davy
NIGUES,  Max OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Pierre
RAVIOL, Erick SOUQUE
Abstentions (4) : Mesdames et Messieurs :
Dominique BONNET, Nicolas KOUKAS, Serge MEYSSONNIER, Mohamed RAFAI
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET



REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/




















Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_051 : Déchets Ménagers et Assimilés / Adhésion d'ACCM à
l'association  AMORCE  et  désignation  d'un  délégué
titulaire et d'un délégué suppléant

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie
ASPORD,  Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Paule  BIROT-VALON,  Monsieur
Patrick  DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Madame  Séverine
DELLANEGRA,  Madame  Jeanine  FARENQ,  Madame  Françoise  FAVIER,  Madame
Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur  Cyril  GIRARD,  Madame  Mandy
GRAILLON,  Madame  Annie  GUIGUE,  Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-
Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas  KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,
Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame
Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Hervé
MISTRAL,  Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard
QUAIX,  Monsieur  Mohamed  RAFAI,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,  Monsieur  Erick
SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Monsieur  Julien  BESANÇON  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Sébastien
ABONNEAU)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:



● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_051 : Déchets Ménagers et Assimilés / Adhésion d'ACCM à
l'association  AMORCE  et  désignation  d'un  délégué
titulaire et d'un délégué suppléant

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 8.8

Il  s’agit  d’approuver  l’adhésion  à  l’association  AMORCE et de  procéder  à  la
désignation d’un délégué titulaire et un délégué suppléant qui seront amenés à
siéger au sein des instances représentatives de cette association.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC2022_001 du 26 janvier 2022
relative à la mise en conformité des statuts de la communauté d’agglomération
ACCM ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 16 mai  2022 portant  modification des statuts  de la
communauté d’agglomération ACCM ;
Considérant qu’AMORCE  est l’association nationale au service des collectivités
territoriales des associations et des entreprises. Elle regroupe les communes, les
intercommunalités, les syndicats mixtes, les régies, les SEM, les départements,
les régions, ainsi que leurs partenaires compétents en matière de gestion des
déchets ménagers, de réseaux de chaleur ou d'énergie ; 
Considérant que cette association loi 1901, à but non lucratif et d’intéret général,
est un réseau de collectivités et de professionnels qui a pour objectifs d’informer
et  de  partager  les  expériences  sur  les  aspects  techniques,  économiques,
juridiques ou fiscaux des choix menés dans les territoires sur ces sujets, Quelles
que soient les décisions, un contact permanent entre les collectivités territoriales
responsables permet à chacune d’améliorer la qualité de sa propre gestion ; 
Considérant  que  le  rôle  d’Amorce  est  aussi  d’élaborer  et  de  présenter  des
propositions à l’État et aux diverses autorités et partenaires au niveau national et
européen,  afin  de  défendre  les  intérêts  des  collectivités  territoriales  et
d’améliorer  les  conditions d’une bonne gestion de l’énergie et  des déchets  à
l’échelle  des  territoires,  Une  action  concertée  de  l’ensemble  des  collectivités
permet ainsi de mieux défendre leurs points de vue ; 
Considérant que le montant de l’adhésion est défini chaque année par AMORCE,
elle comprend une part fixe en fonction de la compétence d’adhésion et une part
proportionnelle au nombre d’habitants par collectivité ;
Considérant  que  l’actualisation  des  tarifs  2024,  le  montant  de  la  cotisation
s’élève à un montant de 1 229,00 € décomposé comme suit : 
- Part fixe : 518 €
- Part proportionnelle : 710,78 €
- Régularisation arrondi : 0,22 € ;
Considérant  qu’afin  de  bénéficier  des  ressources  proposées  par  AMORCE,  la
communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)
souhaite adhérer à l’association pour l’année 2024 ; 
Considérant  qu’il  convient  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un
représentant suppléant de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue



Montagnette  pour siéger au sein  des instances représentatives de l’association
AMORCE ;
Conformément à l'article L.2121-21 :  Si  une seule candidature a été déposée
pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les
organismes  extérieurs,  ou  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la
liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le président ; 
S'il n'a pu être procédé de cette façon, le conseil communautaire peut décider, à
l'unanimité,  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode  de  scrutin.  Aucune  disposition  législative  ou
réglementaire  ne  le  prévoyant,  il  est  proposé  que  le  vote  ait  lieu  au  scrutin
public ; 
Si le scrutin secret n'a pas été décidé, il est procédé au scrutin public. Dans ce
dernier cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,

1  -  APPROUVER l’adhésion  à  l’association  AMORCE  au  titre  de  la
compétence déchets ménagers ;
2 - AUTORISER le Président ou son représentant à signer au nom et pour
le  compte  de  la  collectivité  d’Arles  Crau  Camargue  Montagnette  tout
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ;
3 - INDIQUER que cette dépense est inscrite sur le budget principal.
4 - PROCÉDER à la désignation du représentant titulaire de la 
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette pour 
siéger au sein  des instances représentatives de l’association AMORCE

Est candidate pour le poste de représentant titulaire :
- Madame Mandy GRAILLON
A obtenu :
- Madame Mandy GRAILLON : 41 voix

Madame Mandy GRAILLON est désignée représentante titulaire pour siéger
au sein  des instances représentatives de l’association AMORCE
2 - PROCÉDER à la désignation du représentant suppléant  de la communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette pour  siéger  au  sein   des
instances représentatives de l’association AMORCE
Est candidate pour le poste de représentant suppléant :
- Madame/Annie GUIGUE

A obtenu :
- Madame Annie GUIGUE : 41 voix

Madame Annie GUIGUE est désignée représentante suppléante pour siéger
au sein  des instances représentatives de l’association AMORCE



INSTANCES REPRÉSENTATIVES DE L’ASSOCIATION AMORCE
Titulaire Madame Mandy GRAILLON

Suppléante Madame Annie GUIGUE

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS, Claire DE CAUSANS, Séverine DELLANEGRA, Jeanine FARENQ, Françoise
FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie
GUIGUE,  Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas
KOUKAS,  Christophe LAUFRAY,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,
Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Serge
MEYSSONNIER,  Hervé MISTRAL,  Michel NAVARRO, Davy NIGUES,  Max OUVRARD,
Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,  Mohamed RAFAI,  Pierre RAVIOL,
Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/






















































Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 28 MARS 2024

CC2024_057 : Programmation PLIE 2024 - Session 1

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 21 mars 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Madame  Martine  AMSELEM,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE, Madame Paule BIROT-VALON, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Jeanine FARENQ,
Madame Françoise  FAVIER,  Madame Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur
Cyril GIRARD, Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Rémy
JACQUOT, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur Nicolas KOUKAS, Monsieur
Christophe  LAUFRAY,  Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS,  Monsieur  Lucien
LIMOUSIN,  Madame Clotilde  MADELEINE,  Madame Valérie  MARTEL-MOURGUES,
Monsieur  Hervé  MISTRAL,  Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,
Monsieur  Gérard  QUAIX,  Monsieur  Mohamed  RAFAI,  Monsieur  Pierre  RAVIOL,
Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Jean-
Michel JALABERT)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Monsieur  Julien  BESANÇON  (pouvoir  donné  à  Madame  Séverine
DELLANEGRA)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Eva CARDINI (pouvoir donné à Madame Paule BIROT-VALON)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Valérie
MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Michel NAVARRO (pouvoir donné à Madame Claire DE CAUSANS)
● Monsieur Davy NIGUES (pouvoir donné à Monsieur Christophe LAUFRAY)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Sébastien ABONNEAU
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Monsieur Frédéric IMBERT
● Madame Olga MARTINEZ
● Madame Françoise PAMS



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   28 MARS 2024  

CC2024_057 : Programmation PLIE 2024 - Session 1

Rapporteur : Monsieur Christophe LAUFRAY

Nomenclature ACTES : 7.5

La communauté d’agglomération Arles  Crau Camargue Montagnette  (ACCM) porte  et
anime le Plie (Plan local pour l’insertion et l’emploi) dont elle est signataire. A ce titre,
elle octroi des financements à des opérateurs pour la réalisation d'actions bénéficiant
aux publics en démarche d’insertion professionnelle accompagnés par le Plie (adhérents
du Plie).
L'enveloppe dédiée à la programmation du Plie 2024 a été votée à hauteur de 
183 000 €. Dans  ce  cadre,  un  appel  à  projets  a  été  mis  en ligne sur  le  site  de la
communauté d'agglomération. 16 projets représentant un montant de demandes totales
de 176 000 € ont été déposés et instruits par le service emploi.
La présente délibération vise à proposer les financements par ACCM de 16 actions dans
le cadre de cette première session de la programmation 2024 du Plie pour un montant
total de 176 000 €.
Quelques actions supplémentaires pourraient encore être financées par ACCM
en fonction des priorités et des opportunités ; elles feront l’objet d’une seconde
tranche (montant prévisionnel disponible 7 000 €).

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2019_218 du 11 décembre 2019 relative
au protocole 2020-2024 du Plie ;
Considérant  la  politique  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette (ACCM) en matière d’insertion professionnelle et de soutien à l’emploi ;
Considérant  la  situation  socio-économique  du  territoire  et  plus  particulièrement  les
difficultés d’insertion professionnelle des publics éloignés de l’emploi liées notamment à
des problématiques d’adaptation au marché de l’emploi ou de nécessité de reclassement ;
Considérant que le Plie est un programme porté et animé par ACCM qui vise à « améliorer
l’accès à l’emploi et/ou à la qualification des femmes et des hommes confrontés à une
exclusion du marché du travail » ;
Considérant la nécessité, dans le cadre du Plie, de développer des actions spécifiques, et
notamment des outils d’insertion par l’activité économique, répondant aux problématiques
ci-dessus énoncées ;
Considérant à ce titre l'appel à projets lancé par ACCM dans le cadre de la programmation
2024 du Plie, visant à recueillir des initiatives qui s’inscrivent dans les objectifs du Plie,
plus particulièrement autour des thématiques suivantes :

-  favoriser  la  levée  des  freins  périphériques  (santé,  difficultés  cognitives,  perte  de
confiance en soi, savoir-être, etc.),  la mobilisation et la dynamisation des personnes
(construction du projet professionnel, démarche active d’insertion, etc.),
- mettre en situation d’emploi, notamment grâce aux outils de l’insertion par l’activité
économique,
- renforcer les liens avec les entreprises ;

Considérant les 16 dossiers déposés dans le cadre de cet appel à projets « programmation
2024 du Plie », représentant un montant total de 176 000 € ;



Considérant l'instruction réalisée par ACCM ;
Il est proposé, dans le cadre de la  première session de la programmation 2024 de
soutenir les 16 actions suivantes au titre des crédits ACCM pour un montant total de 176
000 € :
1- Citélabs (opérateur : Initiative pays d'Arles) – subvention ACCM : 15 000 € (coût total
opération : 62 000 €) :
- sensibilisation à la création d'entreprises et à l’entrepreneuriat auprès des publics exclus
du marché du travail,
-  détection  et  accueil  de  porteurs  de  projet,  travail  sur  l’amorçage  de  projet  (les
motivations  et  le  capital  savoir-faire  du  porteur,  son  réseau,  la  faisabilité  du  projet,
l'élaboration d'un plan d'actions) et orientation vers les dispositifs adaptés (relais vers les
structures  d'accompagnement,  ou  vers  l’accompagnement  à  l’emploi  ou  d’autres
structures).
2- Des étoiles et des femmes (opérateur : Petit à Petit) – subvention ACCM : 10 000 €
(coût total de l'opération : 85 000 €) :
Préparation  au  CAP  cuisine  (12  mois)  pour  des  femmes  éloignées  de  l’emploi,  en
partenariat  avec  des  établissements  d’excellence  qui  accueillent  les  stagiaires  en
alternance.
3- DEFFINOV (opérateur : Vers un tiers lieu en Pays d’Arles – la verrerie) - subvention
ACCM 20 000 € (coût total de l’opération : 79 450 €)
Développement  de  parcours  expérimentaux  de  découverte  des  activités
vertes/verdissantes et de formation à destination des adhérents du PLIE
4- Bouger pour s’intégrer (opérateur : Delta sud formation)–subvention ACCM : 6 000 €
(coût total de l’opération : 7 200 €
Ateliers collectifs visant à favoriser une mobilité autonome (connaissance de l’offre de
mobilité, organiser son déplacement, lecture de plan…).
Actions d’insertion par l'activité économique – 110 000 €     :  
Les  structures  d’insertion  proposent  une  activité  professionnelle  ainsi  qu’un
accompagnement  socio-professionnel  à  des  personnes  sans  emploi  rencontrant  des
difficultés sociales et professionnelles particulières. Les salariés des structures d’insertion
bénéficient ainsi d’une rémunération, d’une mise en situation professionnelle réelle, et de
l’acquisition de compétences et savoir-être. Les structures d’insertion sont à ce titre des
étapes de parcours incontournables pour des publics accompagnés dans le cadre du Plie.
Les actions d’insertion concernées sont les suivants :
5- Chantier d’insertion Titus (opérateur : Regards) – subvention ACCM : 10 000 € (coût
total opération : 266 928 €).
Activité support  :  amélioration du cadre de vie dans les  quartiers politique de la  ville
Barriol et Trébon (Arles) en partenariat avec 13 Habitat : prestations d’entretien d’espace
verts, plantations, création de petits espaces extérieurs, de peinture extérieure, création
de cheminements, création et pose de mobiliers urbains.
6- Chantier d’insertion Repasserie (opérateur : Regards)–subvention ACCM : 10 000 €
(coût total opération : 239 282 €)
Activité  support  :  service  d’entretien  du  linge  (laverie  et  repasserie)  s’adressant  aux
particuliers et aux professionnels.
7- Chantier d’insertion TEDI (opérateur : Regards) – subvention ACCM : 10 000 € (coût
total opération : 258 170 €)
Activité support : entretien des espaces verts pour les bailleurs sociaux (ERILIA, Famille
Provence, 13 Habitat, SEMPA) des quartiers prioritaires politique de la ville Barrio, Trébon,
Griffeuille.



8-  Chantier  d’insertion,  prévention  et  aménagement  des  sites  paysagers
(opérateur :  Delta  Sud  Initiatives)  –  subvention ACCM  :  10  000  € (coût  total
opération : 524 368 €)
Activité support : prévention, entretien et aménagement de sites paysagers notamment
dans  les  Alpilles  :  débroussaillage  sélectif,  petite  maçonnerie,  aménagements
botaniques…
9-  Chantier  d'insertion  «  humanités  numériques  » (opérateur :  Résurgences)  -
subvention ACCM : 10 000 € (coût total de l'opération : 532 003 €)
Activité  support :  développement  de  logiciel  en  partenariat  avec  des  organismes  de
formation avec une visée qualifiante ; titre professionnel « développeur Wen et mobile »
ou CQP salarié polyvalent « spécialité développeur »
10- Chantier d'insertion Véti'Arles  (opérateur : TEEF) – subvention ACCM :  10 000 €
(coût total de l'opération : 163 697 €)
Activité support - Arles : collecte et revalorisation de textile (tri, lavage et vente à prix bas
en boutique).
11-Chantier  d'insertion  des  vêtements  durables (opérateur :  TEEF)  –
subvention ACCM : 10 000 € (coût total de l'opération : 381 959 €)
Activité support - Tarascon : collecte et revalorisation de textile (tri, lavage et vente à prix
bas en boutique).
12- Chantier d’insertion Unité de recyclage Precious plastique au sein du centre
de détention de Tarascon (opérateur : FALEPA CORSICA) – subvention ACCM : 10 000 €
(coût total de l’opération : 183 445 €)
Activité  support :  collecte,  nettoyage,  tri  broyage  de  bouchons  en  plastique  et
conditionnement, vente et commercialisation.
13- Chantier d’insertion RE-sources (opérateur : La ressourcerie) – subvention ACCM ;
10 000 € (coût total de l’opération : 157 650 €)
Activité  support :  tri,  valorisation  et  vente  d’encombrants  par  le  réemploi.  Tri  textile,
création de vêtements et d’articles recyclés.
14- Chantier d’insertion Entretien des espaces naturels (opérateur : Association des
Amis des Marais du Vigueirat) – subvention ACCM :  10 000 € (coût total de l’opération :
419 523 €)
Activité support : accueil  des visiteurs des marais du Vigueirat et vente à la boutique.
Petite restauration. Production sur le site de fruits et légumes bio. Réalisation de petits
travaux de maçonnerie et de maintenance des bâtiments.
15-  Chantier  d’insertion  Aménagement  et  gestion  de  l’accueil (opérateur :
Association des Amis des Marais du Vigueirat) – subvention ACCM : 10 000 € (coût total
de l’opération : 381 728 €)
Activité support : aménagement et entretien du site des marais du Vigueirat et travaux
liés à la protection du patrimoine naturel sur zone humide.

16- Aides individuelles aux adhérents du Plie – 15.000 € :
Cette enveloppe est  destinée à octroyer des  aides individuelles aux adhérents du Plie
(aide moyenne :   400 € / personnes) dans le cadre de dépenses nécessaires à une entrée
en  emploi  ou  en  formation :  frais  de  déplacement,  d'équipement,  de  garde  d’enfant,
d'inscription à une formation, …
La gestion de cette enveloppe est confiée à l'association TEEF. 15% de l'enveloppe est
dédiée aux frais de gestion.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :



1 - DÉCIDER l’octroi des subventions tel que décrit ci-dessus à :
• Initiative pays d'Arles « Citélabs » : 15 000 €
• Petit à petit « des étoiles et des femmes » : 10 000 €  
• Vers un tiers lieu en Pays d’Arles – la verrerie « DEFFINOV » : 20 000 €
• Delta sud formation « Bouger pour s’intégrer » : 6 000 €
• Regards « chantier Titus » : 10 000 €
• Regards « chantier repasserie » : 10 000 €
• Regards « chantier TEDI » : 10 000 €
• Delta  sud  insertion  « chantier  prévention  et  aménagement  des  sites

paysagers » : 10 000 €
• Résurgences « chantier humanités numériques » : 10 000 €
• TEEF (Tarascon espace emploi famille) « chantier Véti'Arles » : 10 000 €
• TEEF (Tarascon espace emploi famille) « chantier des vêtements durables »   :

10 000 €
• FALEPA Corsica « chantier unité de recyclage Precious plastique » :10 000 €
• La ressourcerie « chantier RE-sources » ; 10 000 €
• AMV (association des amis des marais du Vigueirat) « chantier aménagement

des espaces naturels » : 10 000 €
• AMV (association des amis des marais du Vigueirat) « chantier aménagement et

gestion de l’accueil » : 10 000 €
• TEEF « Aides individuelles aux adhérents du Plie » : 15 000 €

2 - AUTORISER le président ou son représentant à signer, au nom et pour le compte
d’ACCM, tout acte et document nécessaires à l’exécution de la présente délibération ;
3 - PRÉCISER que les dépenses sont inscrites au budget principal 2024.

Pour (39) : Mesdames et Messieurs :
Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,  Catherine BALGUERIE-
RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-VALON,  Dominique
BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine FARENQ,  Françoise FAVIER,  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA, Cyril GIRARD, Mandy GRAILLON, Annie GUIGUE, Rémy
JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Nicolas KOUKAS,  Christophe LAUFRAY,  Sybille
LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde
MADELEINE,  Valérie MARTEL-MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Hervé MISTRAL,
Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Max OUVRARD,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,
Gérard QUAIX, Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/

